
P rov inces 15
Jeudi 6 Décembre 2018

QUELQUES semaines aprèssa prise de fonctions, la gou-verneure de la province dela Nyanga, ChristianeLeckat, vient d'initier unesérie de rencontres avec lesdirecteurs et chefs de ser-vices provinciaux, les auxi-liaires de commandement etles opérateurs écono-miques, en vue de leur rap-peler ce qu'ils doivent faireet comment ils doivent lefaire conformément aux loisen vigueur. Dans l'une des salles du gou-vernorat, Christiane Leckata d'abord fait constater aux

opérateurs économiques deTchibanga, principalementceux concernés par ce sec-teur, leur méconnaissancedes textes régissant lesheures d'ouverture et de fer-meture des bars. En outre,elle s'est insurgée contrecette cohabitation malsainequi existe entre les édificesde culte (mosquées, églises),auxquels l'on reproche tropsouvent d'entretenir desnuisances sonores, et lesstructures qui accueillentdes personnes malades oules établissements scolaires.La gouverneure a ainsi indi-qué que, s'agissant parexemple des bars, ceux-ci nesauraient se tenir à moinsde 200 mètres des établisse-ments scolaires ou des bâti-

ments administratifs. Ce quiest loin d'être le cas dans laville de Mougoutsi.   Christiane Leckat a alors faitsavoir à ses interlocuteursque la législation prévoit dessanctions en cas de violationde la loi. Et que ces sanc-tions vont du paiement desamendes à des peines d'em-prisonnement ferme. A cha-cun donc de comprendre ceà quoi il s'expose en persis-tant dans des comporte-ments contraires à la loi. La même loi a été rappeléeaux opérateurs de l'alimen-tation générale. Ici, l'autoritéprovinciale a surtout axéson propos sur le travailmené par les services decontrôle qui ont des mis-sions de terrain (Commerce,

mairie, Hygiène, etc.) et quisont tenus de les remplir,malgré le fait qu'ils soientrégulièrement pointés dudoigt pour certaines deleurs pratiques jugées peuorthodoxes par les commer-çants. Ces derniers se sontd'ailleurs plaints descontrôles abusifs dont ils se-raient l'objet de la part deces administrations. Sensible à cette préoccupa-tion qu'elle estime légitime,Christiane Leckat a cepen-dant fait remarquer auxopérateurs économiquesqu'il n'y a pas de raison quecelui qui est en règle sesente menacé outre mesure.En revanche, il se trouve quede nombreux commerçantschoisissent parfois de ne pas

se mettre en règle avec la lé-gislation, préférant plutôt"arroser" certains agents del'Etat de dessous de table.Autrement dit, il n'y a pas decorruption sans corrupteur,et c'est donc un peu à causede certains commerçantsque la gangrène s'est instal-lée. Dans tous les cas, la gouver-neure a appelé les uns et lesautres à rompre avec cespratiques du passé, qui cau-sent du tort à l'économie na-tionale. Tout comme elles'est insurgée contre ceuxqui s'obstinent à ne pas affi-cher les prix des produitscommercialisés et ceux quicontinent à mettre sur lesrayons de leurs boutiquesdes produits avariés, et donc

impropres à la consomma-tion.  Pour sa part, le porte-paroledes opérateurs écono-miques, Crépin Moucketou,après avoir fustigé le com-portement des services encharge des contrôles, a an-noncé la mise en place dubureau des opérateurs éco-nomiques dans les jours àvenir, afin de faire face auxdifficultés du quotidien.Aux responsables adminis-tratifs, Mme Leckat a rap-pelé la notion du servicepublic et les règles déonto-logiques qui régissent sonfonctionnement. A chargepour chacun de savoir entenir compte dans l'exercicede ses fonctions, dans le plusgrand intérêt des usagers. 

La gouverneure Leckat en croisade contre les mauvais comportements    
Nyanga/Département de Mougoutsi/Tchibanga/Administration

MIHINDOU MIHINDOU 
Tchibanga/Gabon

La gouverneure Christiane Leckat et le secrétaire
général de province, Célestin Hydriss Nzinzi, au

cours de la réunion.
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Les opérateurs économiques de 
Tchibanga...
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... suivant les directives de la première autorité de la
province.
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L’ASSOCIATION des parentsd’élèves (APE) du Collèged’enseignement secondaireAlbert Martin Samba(CESAM) de Mouila a tenu,le week-end dernier, son as-semblée générale ordinaire,la première du genre depuisle début des cours. Plu-sieurs aspects liés aux bi-lans pédagogiques etperspectives ont été dérou-lés par le principal, RomaricMbako. Le président del’APE, Régis Fabrice Ma-koundji Mouélé s’étant ap-pesanti sur les différentsbilans moral et financier del’année scolaire écoulée,tout en déclinant le pro-gramme d’activités pourl'année en cours. 

Dans son exposé, le princi-pal a indiqué que l’annéescolaire écoulée, le CESAM aété confronté à des pro-blèmes structurels liés àl’insuffisance de salles declasse, alors que les effectifssont pléthoriques, avec plusde 1 000 élèves. Sans ou-blier le manque d'ensei-gnants dans les disciplinescomme l'anglais, les mathé-matiques, les sciences phy-siques et les arts. En dépit de ces manque-ments, les activités du col-lège sont tout de mêmeallées à leur terme, avecl’obtention de résultats trèssatisfaisants dans l’ensem-ble (plus de 50% de réus-site au niveau des classessans examen et 90% auBEPC). Aussi, a-t-il insisté sur ladiscipline, d'autant que cer-tains élèves s’étant malcomportés ont écopé des

sanctions. Le cas de l'und'eux qui a été traduit enconseil de discipline, puisexclu de l'établissement.D’autres l'ont été égalementpour fréquentation irrégu-lière, ce qui dénote une cer-taine démission de la partdes parents. A la suite de ces observa-tions, la rigueur de la disci-pline doit être de mise,conformément au règle-ment intérieur, sans lequelaucun résultat positif nepeut être obtenu. D’autantplus que l’établissementveut se hisser au plus hautrang des autres lycées etcollèges de la province,voire du Gabon. Dans la foulée, le principal aannoncé une prochaine ren-contre avec les parents pourinformation sur la nouvelleapproche par les compé-tences de base (APC) au se-condaire, car le CESAM en a

été choisi comme pointfocal dans la province. Le président de l’APE, dres-sant le bilan financier, a rap-pelé qu’à son arrivée, l’actifprésentait un solde crédi-teur de 51 000 francs. A lasuite du nouvel exercice,certains adhérents ont co-tisé et l’actif se chiffrait à285 000 francs. Une mo-dique somme qui n’a paspermis, a-t-il dit, de réaliserun certain nombre d’activi-tés. C’est pourquoi, les tra-vaux du sautoir parexemple ne sont pas allés àleur terme. 
RÔLE DES PARENTS• Parailleurs, à ce jour, la situa-tion financière pour 2018-2019 n’est pas satisfaisante,d’autant plus que sur unmillier d’élèves, seul 653parents se sont acquittés deleur redevance. Soit unmontant de 1 306 000

francs. En ajoutant le reli-quat des 51 000 francs cu-mulés aux 50 000 francs del’avance sur la dettecontractée par l’anciennechef d’établissement à lasuite d’un détournement audétriment du précédentbudget, il y a eu en caisse untotal de 1 407 000 francs. Sur proposition du bureaude l’APE et sur la base desbesoins exprimés par leCESAM, le programme d’ac-tivités de cette année a per-mis d’acheter du matérielsportif et 20 chaises pourles professeurs. Des projets en perspectiveavec l’aménagement du sau-toir, la réfection d’une par-tie de la barrière, laréparation des tuyauxd’eau. Il est prévu aussi unekermesse et une remise desprix aux premiers dechaque niveau. Régis Fabrice Makoundji

Mouélé en a aussi profitépour rappeler le rôle quedoivent jouer les parentspour la réussite des enfants.Et celui-ci commence parles cotisations de chacund’eux. C’est d’ailleurs dansce sens qu’une personneressource, le conseiller pé-dagogique Joseph MayomboMakita, a été sollicité pourexposer sur la topologie desparents de l’élève vis-à-visde l’école : du parent idéal àcelui qui est coupé des réa-lités scolaires. Par ailleurs, concernant ledifférend opposant l’APE auprincipal sortant, l’assem-blée générale a émis le vœuqu’il soit remboursé le reli-quat de la somme prise parl'ancienne chef d'établisse-ment, avec la complicité del’ancien bureau. Un mon-tant qui s’élèverait à plus de600 000 francs, indique-t-on. 

L'APE expose son bilan et ses perspectives 
Ngounié/Mouila/Assemblée générale du Collège d’enseignement secondaire Albert Martin Samba

Félicien NDONGO
Mouila/Gabon

Exposé sur la typologie 
des parents.
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Remise de matériel sportif au chef de
l'établissement (d).
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Les membres de l'APE pendant 
la réunion.
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